
   

 
   

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

AVIS DE MOTION 
AVIS DE MOTION est, par la présente, donné par monsieur le conseiller William Arsenault qu’il 
sera adopté à une prochaine assemblée le projet de règlement 02-25 intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement de zonage 02-17 », afin d’y intégrer les dispositions relatives à l’implantation des éoliennes 
commerciales contenues au Règlement no 359-2024 de la MRC de Lotbinière », adopté le 12 février 
2025 et entré en vigueur le 17 avril 2025, portant le titre « Intégration et bonification des dispositions 
relatives aux éoliennes commerciales », et pour apporter certains amendements découlant de l’entrée 
en vigueur de ce règlement. Le Règlement 359-2024 de la MRC de Lotbinière vise à modifier le 
document complémentaire du Livre II du Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) 
en intégrant les dispositions relatives aux éoliennes commerciales du Règlement de contrôle 
intérimaire 127-2002. 

 
Donné à Laurier-Station, 
ce 2 juin 2025. 
 

 
Stéphane Dion 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION (Article 420) 

Je, soussigné, Stéphane Dion, directeur général et greffier-trésorier de la municipalité de Laurier-
Station, résidant de la municipalité de Sainte-Croix, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié 
le présent avis en affichant une copie à chacun des endroits suivants, à savoir : 

§ Site internet de la municipalité de Laurier-Station 
§ Babillard public – Hôtel de ville de Laurier-Station 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 2 juin 2025. 
 

 
Stéphane Dion 
Directeur général et greffier-trésorier 

 


